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Chers Montilliennes et Montilliens 

 

Je commencerai par un hommage à nos deux 

anciens Maires disparus en 2024. Tout d’abord, 

Claude Bouvier décédé le 29 juillet, Maire de 2001 

à 2014, avec qui j’ai effectué mes 2 premiers 

mandats de conseiller, puis le 18 décembre, celui de 

notre Maire honoraire Monsieur André Millot  

conseiller municipal de 1965 à 1971, premier 

adjoint de 1971 à 1977 puis Maire de 1977 à 1989, 

24 années au service de la collectivité. 

 

Nous leur devons à chacun d’entre eux la réalisation 

d‘un bâtiment important pour notre commune : 

- la salle des fêtes en 1986 sous la magistrature de 

Monsieur Millot, bâtiment important il y a presque 

40 ans alors que la population montillienne n’était 

que de 160 habitants 

- le groupe scolaire de 2 classes en 2004 pour le 

mandat de Claude. 

 

Un grand merci à ces deux maires pour leurs 

dévouements à notre commune. 

Au vu de l’instabilité politique de notre pays et des 

contraintes budgétaires en découlant (sans budget 

voté par l’assemblée nationale, nous ne pouvons 

prétendre à aucune subvention de l’État pour 

l’instant), nous devons être vigilants concernant nos 

futurs investissements. 

En ce début d’année, nous commencerons par la 

rénovation du local dévolu aux sanitaires du 

périscolaire et à l’espace douche de nos employés 

municipaux. Vétuste et fortement dégradée par 

l’humidité, cette pièce sera entièrement réhabilitée 

pendant les vacances scolaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au mois de mars et dans la continuité des travaux 

de notre centre village, un parking sera créé pour 

pallier au manque de places lors d’évènements ou 

de location de notre salle des fêtes. Ce dernier, d’une 

capacité de 23 places, se situera au-dessus de l’école. 

Ce projet a été possible grâce à la généreuse 

donation d’un tènement par la famille Mérieux, un 

grand merci à eux. 

Acté aussi fin 2024, le remplacement de deux 

planchers en bois de l’église menant aux cloches. 

 

Par la suite, nous continuerons à affiner 

techniquement et financièrement 3 autres projets : 

 

- la continuité de la mise en conformité de notre 

défense incendie 

- la production d’énergie via des panneaux 

photovoltaïques sur les toits de la salle des fêtes et 

de la bibliothèque 

- l’implantation de la vidéosurveillance. 

 

Nous veillerons bien entendu à ce que tous ces 

travaux et projets s’effectuent sans hausse de la 

fiscalité communale. 

 

Je finirai en remerciant toutes les personnes qui 

m’aident dans ma fonction d’élu ou qui 

s’investissent dans la vie de notre village. 

 

Tous mes vœux de bonheur et surtout de santé pour 

cette année 2025. 

 

Amicalement 

Patrice Martin 
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Périscolaire 
 

L’association Tri-Côt’Ain, régie par la loi 1901, est 

animée par un bureau composé exclusivement de 

parents bénévoles. En partenariat avec les 

municipalités, elle assure la gestion des accueils 

périscolaires des trois communes du RPI 

(Regroupement Pédagogique Intercommunal) : 

Bressolles, Pizay et Le Montellier. 
 

 

Les accueils du matin et du soir sont ouverts à 

toutes les familles dont les enfants sont scolarisés 

dans l’une des écoles du RPI. Sous la supervision 

des animatrices employées par les mairies, les 

enfants bénéficient d’un environnement adapté 

pour : 

 Le matin: se préparer en douceur à leur 

journée d’école. 

 Le soir : goûter, commencer leurs devoirs ou 

se détendre en participant à des activités 

ludiques. 
 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le 

bureau par e-mail à l’adresse suivante : 

tricotains@gmail.com. 

 

Pour les renseignements concernant les inscriptions, 

vous pouvez vous adresser à la référente de votre 

commune de résidence : 

 

 Bressolles   : tricotain.bressolles@gmail.com 

 Pizay   : perisco.pizay@gmail.com  

 Le Montellier : tricotain.lemontellier@gmail.com 
 

Lors de l’assemblée Générale du 3 octobre 2024, le 

bureau a été renouvelé à la suite du départ 

d’Emmanuelle Ripolles (présidente) et 

d’Amandine Roger (vice-trésorière).  

 

Un grand merci à elles pour leur dévouement et leur 

engagement au service de l’association ! 
 

Le nouveau bureau se compose désormais des 

membres suivants : 

 

 Présidente  : Claire MEUNIER 

 Vice-présidente  : Delphine COLOM 

 Trésorière  : Sabrina BENALI 

 Vice-trésorière  : Jiexiu SUN 

 Secrétaire  : Marco SCHUDEL 

 Vice-secrétaire  : Audrey JASSAUX 
 

Le conseil d’administration s’est également 

agrandi grâce à la mobilisation de Céline 

DUPIEUX CHABERT et d’Anne-Laure COMTET. 
 

 

Les parents d’élèves 
 

 

Les représentants des parents d’élèves vous 

permettent d’être informés ou de faire remonter des 

questions auprès des municipalités ou aux 

enseignants du RPI. 
 

Contact :parents.rpi.blp@gmail.com 

 
 

Ordures ménagères 

 

Comme depuis 2023 le ramassage des ordures 

ménagères (bacs gris) se fait maintenant toutes les 2 

semaines.  
 

Le jour de levée a toujours lieu les vendredis sur la 

même semaine que les sacs jaunes (cf tableau de 

collecte sélective). Vous trouverez toutes les 

réponses à vos questions concernant la gestion des 

bacs de ramassage auprès de la communauté de 

communes au 0800 35 30 25 

 
 

Déchetterie de Meximieux 
 

Les horaires d’ouverture de la déchetterie du lundi 

au samedi : 
 

Horaires d’hiver 8h30-12h/13h30-18h 

Horaires d’été 7h - 15h 
 

L’accès à la déchetterie demande une inscription de 

vos véhicules (avec carte grise et justificatif de 

domicile) au préalable à l’aide du formulaire 

disponible sur le site internet de la communauté de 

communes de la plaine de l’Ain (CCPA).  

 

Le calendrier de la période d’été n’est pas encore 

défini, merci de vous rendre sur le site de la CCPA 

(menu déchets / fonctionnement des déchetteries) 

pour trouver cette information. 

 

  25 passages par an gratuits puis 10€ / passage. 
 

  

mailto:tricotain.bressolles@gmail.com
mailto:perisco.pizay@gmail.com
mailto:tricotain.lemontellier@gmail.com
mailto:parents.rpi.blp@gmail.com
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Collecte sélective 

La collecte se déroulera les mercredis suivants : 

 

Janvier Février Mars 

2, 15, 29 12, 26 12, 26 

Avril Mai Juin 

9, 23 7, 21 4, 18 

Juillet Août Septembre 

2, 16, 30 13, 27 10, 24 

Octobre Novembre Décembre 

8, 22 5, 19 3, 17, 31 
 

L’ensemble des déchets plastique est recyclé, il est 

donc possible de mettre en vrac (non lavés, non 

imbriqués) dans les sacs jaunes les pots de yaourt, 

barquettes, sacs, bouteilles plastique …  
 

Cette année la distribution de rouleaux se fera en 

tenant compte de la mise en place de bacs jaunes 

pour le tri sélectif courant 2025. 
 

Panneau  Pocket 
 

 

La commune utilise maintenant l’application 

Panneau Pocket pour diffuser les informations et 

alertes concernant Le Montellier. 
 

Il vous suffit d’installer l’application (gratuite) sur 

votre mobile afin de bénéficier des dernières 

nouvelles ! 

Naissances  
 

  22 Janvier : Arthur, Thomas, Marie de REBOUL 

  29 Mars :  Achille, Jean, Antoine CONVERT 

 7 Juin :  Léonie GALLIEN  
 9 Juillet :  Elly CHAMPAVIER 

 

 

Mariage 

 

Mme Marion BOUTOILLE et Mr Franck 

RICHARD DU MONTELLIER le 1er juin 2024 

 

Salle des fêtes 

 

Changement sur les tarifs de location de la salle des 

fêtes pour 2025  
 

Eté : 1er mai au 30 sep. Eté Hiver 

Montilliens 250 € 300 € 

Externes 500 € 600 € 

Entreprises externes 250 € 300 € 

Jour de l’an Montilliens 400 € 

Jour de l’an Externe 700 € 

Caution : 500 € + 100 €  
 

Option vaisselle, lave-vaisselle, cafetière : 50 € 

 

 

CCAS 

Le traditionnel repas des aînés s'est déroulé le 

samedi 09 novembre dernier, en présence des élus 

du conseil municipal, leurs conjoints et les 

employés communaux. Ce repas est offert par la 

Mairie aux Montilliens de plus de 65 ans. 

 
 

Cette année, c'est le traiteur Maison Chabaud de 

Meximieux qui a régalé les convives. 

 

Le magicien comique, David Kleiner, est venu 

divertir l'assemblée avec humour, tout en faisant 

participer les invités. 

 

Les menus ont été confectionnés par les enfants de 

l'école. 

 

Cette journée conviviale et festive permet 

d'entretenir les liens d'amitié et d'honorer les aînés 

du village.  
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CLIC : 
 

Le centre local d’information et de coordination 

gérontologie de la Plaine de l’Ain est un guichet 

unique gratuit de proximité à l’adresse des 

personnes de plus de soixante ans, ouvert du lundi 

au vendredi de 9 à 12h et de 14h à 17h :  
 

62 av Général Sarrail 01500 Ambérieu en Bugey 
 

Tel : 04 74 46 19 04 / clic@cc-plainedelain.fr 
 

Nuisances sonores 
 

L’arrêté municipal du 05/07/1999 définit les plages 

horaires pour les nuisances sonores autorisées : 
 

 

 Jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30 

 Samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 Dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

Les contraventions au présent arrêté seront 

constatées par des procès-verbaux et poursuivies 

conformément à la loi. 
 

Défibrillateur 

 

Un défibrillateur est accessible à tous devant la 

mairie près des boîtes aux lettres, il peut  sauver 

des vies. N'hésitez pas en cas de besoin. 
 

Feu de déchets verts 
 

Pour rappel il est interdit de brûler à l'air libre 

ses déchets verts, comme les déchets ménagers.  
 

Administratif 
 

La carte d’identité et passeports 
  

Les demandes de carte d’identité et de passeport se 

font sur rendez-vous dans les mairies équipées d’un 

Dispositif de Recueil (chef lieu de canton).  

Une pré-demande doit être réalisée sur le site de 

l’ANTS. Dans le cas où les personnes n’ont pas 

d’accès à internet, elles doivent s’adresser à la 

mairie pour remplir et imprimer le formulaire à 

télécharger sur passeport.ants.gouv.fr 

 
 

Listes électorales 
  

           L’inscription sur liste électorale est 

automatique pour les jeunes de 18 ans. Si vous vous 

trouvez dans une autre situation (déménagement, 

première inscription….) vous devez vous rendre en 

mairie avec votre carte d’identité et un justificatif 

de domicile ou vous inscrire en ligne via service- 

public.fr ou France Connect 

 

Recensement militaire 
 

            Il est obligatoire de se faire recenser (pour 

les concours, examens, permis …) entre le jour de 

ses 16 ans et les 3 mois suivants. Pour cela il faut 

se présenter en mairie avec le livret de famille, la 

carte d’identité et un justificatif de domicile.  
 

Reconnaissance avant la naissance 
  

           Les parents non mariés peuvent faire une 

reconnaissance (déclaration à l’état civil) afin 

d’établir la filiation. Cela se fait dans n’importe 

quelle mairie avant la naissance de l’enfant  (une 

pièce d’identité est nécessaire). 
  

 

Informations concernant la mairie :  
 

Les horaires d’ouverture de la mairie restent 

inchangés : 
 

Lundi  13h00 17h00 

Mercredi  
(semaines impaires) 

9h00 12h00  

Jeudi  13h00 17h00 

Vendredi 8h30 12h30  

Samedi  
(semaines paires) 

10h30 12h00 
 

04 78 06 63 56 / mairie.lemontellier@gmail.com 

 

Site internet mairie 
 

 

Le site internet de la mairie est à votre disposition 

pour différentes informations ou événements 

concernant la commune. N’hésitez pas à venir 

consulter les nouvelles : ville-lemontellier.fr 
 

Pour recevoir les informations importantes par mail, 

il vous suffit de passer en mairie afin de nous de 

fournir vos coordonnées. 

 

Barbecue et Vin nouveau du syndicat d’initiatives 

  

mailto:clic@cc-plainedelain.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
http://www.passeport.ants.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
https://franceconnect.gouv.fr/
http://ville-lemontellier.fr/
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Sou des écoles 
 

 

Le sou des écoles de Le 

Montellier est une association qui 

réunit des parents d'enfants 

scolarisés sur le RPI. 

Ils donnent un peu de leur temps 

libre afin d'organiser, dans la 

bonne humeur, des évènements qui permettent de 

se retrouver le temps d'une journée ou soirée, 

d'animer le village, de créer des liens et des 

souvenirs pour le plus grand plaisir de nos petites 

têtes blondes (ou brunes) ! 

En effet, les fonds récoltés permettent aux enfants 

de réaliser des projets sportifs, éducatifs et 

culturels.  

 

L'année dernière, les enfants ont pu profiter de 

sorties et interventions (parc accrobranche, 

spectacle de Noël avec goûter, intervention poterie 

pour la fête des mères, cinéma, opération 

"jardinage à l'école", sortie à Lyon, spectacle au 

théâtre Les Augustins à Montluel, visite au musée 

du chocolat, projet USEP avec mur d'escalade, 

journée handisport...) et aussi de nouveaux 

matériels (cymbales pour l'éducation musicale, 

machine de découpe, logiciel Hibouthèque, 

Ipads...). 

 

Le sou des écoles ne peut exister que si les parents 

s'investissent au sein de l'association mais il a aussi 

besoin de bénévoles de manière plus ponctuelle 

lors des différentes manifestations. 

 

Nous sommes à l'écoute de toutes les idées et 

acceptons volontiers toutes les bonnes volontés : 

 soudesecoleslemontellier@gmail.com 

 

 

Merci de nous suivre aussi sur les réseaux sociaux: 

Facebook => Sou des écoles de Le Montellier 

 

Après la parade d'Halloween, la vente de chocolats 

et le spectacle de Noël, voici les prochains 

évènements: 

 01/02:  Cuisse de bœuf cuite à la broche,            

accompagnée de son gratin dauphinois 

 24/05:  Tartes cuites au feu de bois 

 13/06:  Objets personnalisés pour la fête des 

pères  

 

Nous avons plaisir à travailler avec des producteurs 

et artisans locaux qui mettent en lumière les 

richesses de notre territoire. 

 

Toute l'équipe remercie chaleureusement les 

personnes qui participent à nos opérations ainsi que 

nos partenaires et la mairie qui nous aide dans 

chacun de nos projets. 

 

mailto:soudesecoleslemontellier@gmail.com
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Bibliothèque Municipale 
 

La bibliothèque municipale est animée par 7 

bénévoles qui se relaient pour vous accueillir lors 

des permanences. 

C'est un lieu de culture et de loisirs, n'hésitez pas à 

venir passer un moment de convivialité et de partage, 

tout en choisissant vos livres. 

Un grand choix d'ouvrages vous est proposé pour 

enfants et adultes (romans policiers, romans du 

terroir, albums, bandes dessinées, documentaires, 

revues...). 

Pour satisfaire les goûts de chacun, les livres sont 

renouvelés en partie, 2 fois dans l'année, prêtés par 

la Bibliothèque Départementale de Bourg en Bresse. 

Si vous désirez un titre spécifique, une réservation 

peut être faite avec la navette mensuelle, renseignez 

vous auprès des bénévoles. 

La bibliothèque est gratuite pour tous les 

Montilliens. 

 

 
Horaires d'ouverture : 

Mardi  15 h à 16 h  (enfants de l'école) 

Samedi  10 h à 12 h 

Fermeture en août et vacances scolaires 

 

 

 

 

 

Syndicat d’initiatives 
 
 

« Profitons, savourons des bons moments tous 

ensemble », telle est la devise du SI. 

Les bénévoles s’affairent à en donner toute sa 

signification. 

 

Des manifestations attendues, qui continuent à 

réunir toujours autant de monde. Un grand 

remerciement à toutes les personnes présentes pour 

le barbecue et le Vin Nouveau (un évènement qui a 

rassemblé un grand nombre de participants, nous 

avons dû refuser une vingtaine d’inscriptions alors 

pensez à vous inscrire tôt). 

 

Seul ombre au tableau, le temps incertain pour le 

Vide Grenier du mois de septembre qui nous a 

amené à annuler en dernière minute. 

 

Le SI peut compter sur une belle cohésion d’équipe, 

de fidèles bénévoles partageant cette même envie, 

celle de rassembler, alors à vos agendas : 

 

Nos prochains rendez-vous seront : 

 

 Barbecue :  vendredi 04 juillet 

 Vide Grenier : dimanche 07 septembre 

 Vin Nouveau : vendredi 21 novembre 

 

Le SI loue également du matériel pour vos fêtes et 

soirées (tables, chaises et machines à hot dog). 

 

Réservations :    

 

Amandine LESIEUR :  06.73.40.03.38 

Roger POIZAT :  06.11.88.42.08 

 

N’hésitez pas à nous suivre sur notre compte 

Facebook : Syndicat d’Initiatives de Le Montellier 
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Parking Centre village 

 

Le centre village est maintenant terminé et 

correspond à ce que nous souhaitions. Une nouvelle 

étape va se dérouler cette année en créant un 

nouveau parking proche de l’école. 

 

En effet, bien que l’aspect « stationnement » ait été 

pris en compte lors de l’aménagement du centre 

village, on se rend compte que ponctuellement, lors 

de la location de la salle des fêtes, des 

manifestations de nos associations ainsi que des 

différentes cérémonies, les places sont trop limitées. 

 

De ce constat, nous avons tenté de trouver une 

solution simple, proche du centre village et surtout 

en adéquation avec notre budget. 

 

Ainsi, un parking de 23 places va voir le jour dans 

une bande de terrain à coté de notre école. Nous 

tenons à remercier chaleureusement Mr Alain 

Mérieux pour la donation de la parcelle qui sera 

utilisée. Pour rappel Mr Alain Mérieux avait déjà 

par le passé cédé à la commune le terrain sur lequel 

a pu être construit notre belle école. 

 

L’entreprise GBL a été retenue pour la réalisation 

des travaux. Le montant total des travaux s’élève à  

89 500 € HT avec une subvention de 50% par le 

fonds de concours de la communauté de communes. 

Le reste à charge sera autofinancé. 

 

Les travaux devraient se dérouler sur le premier 

semestre de l’année. 
 

 

Local Sanitaires 
 

Le local servant de sanitaires pour le périscolaire 

ainsi que la douche / buanderie pour le personnel 

communal va être rénové cette année. 
 

Le local actuel était dans un très mauvais état et 

nécessitait une remise à neuf. 
 

Ainsi, la plomberie, l’électricité ainsi que les placos, 

les peintures et la toiture seront remplacés pour un 

montant total de 15 915 €. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Défense Incendie 
 

Comme initialement prévu dans le projet DECI sur 

le village (Défense Extérieure Contre l’Incendie), 

un deuxième lot de poches sera installé courant 

2025/2026.  

 

5 poches sont déjà opérationnelles dans différents 

hameaux et un nouveau lot de 5 verra donc le jour 

prochainement. 

 

Il restera alors à la commune un troisième lot à 

installer d’ici environ 5 ans afin de garantir au 

mieux la défense incendie avec des volumes d’eau 

suffisants pour les habitations sur la commune.  
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